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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 10 novembre 2010

Décret no 2010-1334 du 8 novembre 2010 modifiant l’article D. 1221-29 du code du travail
relatif aux déclarations mensuelles de mouvements de main-d’œuvre

NOR : MTSW1010882D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministre du travail, de la solida-

rité et de la fonction publique,
Vu le code du travail, notamment son article L. 1221-16 ;
Vu le décret no 93-57 du 15 janvier 1993 relatif à l’organisation de l’administration centrale ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi du 13 avril 2010 ;
Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel unique du ministère de l’économie, des finances et de

l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique du 6 octobre 2010 ;
Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel du ministère du travail et des affaires sociales compétent

pour les services du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle du 22 octobre 2010,

Décrète :

Art. 1er. − A l’article D. 1221-29 du code du travail, les mots : « au directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi » sont remplacés par les mots : « à la direction de
l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES) ».

Art. 2. − Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2011.

Art. 3. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le ministre du travail, de la solidarité et de
la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 8 novembre 2010.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE
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